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PARTIe

1. L’entreprise et l’impôt p. 2

QCM p. 9

1 L’entreprise 
et l’impôt



Partie 1 – L’entreprise et l’impôt 2

1 Détermination du résultat imposable
2 Comparaison des modalités d’imposition des entreprises
3 Règles générales de déclaration des résultats

L’eSSenTIeL

◾ Les bénéfices réalisés par les entreprises constituent des revenus soumis 
à l’impôt.

◾ Les règles qui définissent le redevable, la matière imposable, le calcul 
et les taux applicables dépendent principalement du statut juridique de 
l’entreprise.

◾ Le résultat fiscal est déterminé à partir du résultat comptable mais selon 
les règles propres du droit fiscal ; le résultat fiscal sert de base au calcul 
de l’impôt.

◾ Le résultat fiscal est imposé :
◾ soit au titre de l’impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices 

industriels et commerciaux ; dans ce cas c’est l’entrepreneur individuel 
qui est imposable et non l’entreprise elle- même ;

◾ soit au titre de l’impôt sur les sociétés : c’est alors la société qui est 
redevable de cet impôt.

◾ Les obligations fiscales dépendent du régime d’imposition.
◾ Le régime d’imposition de l’entreprise dépend de la nature de ses acti-

vités, du montant du chiffre d’affaires annuel réalisé et du montant de 
la TVA exigible.

L’entreprise  
et l’impôt1



L’entreprise et l’impôt 1 

Partie 1 – L’entreprise et l’impôt 3

1 Détermination du résultat imposable
Le résultat fiscal est établi à partir des règles fiscales, en partie similaire pour 
les deux régimes d’imposition (IS ou BIC/IR) ; il existe néanmoins des dif-
férences pour le calcul de l’assiette de l’IS qui seront étudiées dans les fiches 
◾ 16, 17, 18 et 19. En pratique, le résultat fiscal est déterminé en trois étapes :

a. Première étape : le calcul du résultat comptable

Charges comptabilisées

Résultat comptable

Produits comptabilisés

b. Deuxième étape (hors comptabilité)
On détermine la liste des corrections fiscales à apporter au résultat 
comptable :

 ∎ Des réintégrations
 -  des charges et pertes comptabilisées mais non déductibles sur le plan fiscal ;
 -  des produits dont l’imposition a été différée et qui deviennent impo-
sables au cours de l’exercice ;
 - etc.

 ∎ Des déductions
 -  des produits non imposables au cours de l’exercice : ces produits se-
ront imposés plus tard ou sont soumis à un autre régime fiscal ;
 -  des produits définitivement exonérés d’impôts ou non imposables ;
 -  des charges réintégrées au cours des exercices précédents et devenues 
déductibles lors de l’exercice.

c. Troisième étape (hors comptabilité)
Le résultat fiscal est égal au résultat comptable augmenté des réintégra-
tions de charges non déductibles et diminué des produits imposables.

Produits
non imposables

déduits

Résultat fiscal

Résultat comptable

Charges
non déductibles

réintégrées
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L’analyse des charges non déductibles et des produits non imposables 
sera détaillée dans les fiches ◾ 10 à 13.

2  Comparaison des modalités d’imposition  
des entreprises

a. Impôt sur le revenu
Les entreprises individuelles exerçant une activité de nature industrielle, 
commerciale ou artisanale sont imposables à l’impôt sur le revenu dans 
la catégorie des BIC.
L’entreprise individuelle n’a pas la personnalité juridique. Elle n’est 
pas imposée en tant que telle. C’est l’exploitant qui est imposé sur son 
revenu.
Le revenu de l’exploitant individuel est établi en deux temps :
1.  calcul du bénéfice imposable (prélevé ou non) réalisé par l’entreprise et 

imposable dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux 
(le revenu n’est pas un salaire).

2.  calcul du revenu imposable global du foyer fiscal de l’exploitant en 
 tenant compte de ses autres revenus et des revenus nets et disponibles 
des autres membres du foyer pendant l’année.

L’impôt sur le revenu n’est pas comptabilisé parmi les charges de 
l’entreprise.
Ce régime concerne toutes les entreprises individuelles (commerciales, 
industrielles ou artisanales) et les SARL à caractère familial (ainsi que des 
sociétés de personnes n’ayant pas opté pour l’IS).

b. Impôt sur les sociétés
Ce régime d’imposition concerne les entreprises ayant une personnalité 
juridique propre et soumises par la loi (ou sur option à cet impôt). Il s’agit 
principalement des sociétés commerciales  : sociétés anonymes, SARL, 
SAS, etc. (◾ fiche 16).
Le bénéfice imposable est soumis à l’impôt sur les sociétés au taux de 
33,1/3 % (un taux réduit existe pour les petites et moyennes entreprises).
L’impôt sur les sociétés est comptabilisé parmi les charges de la société. 
Le  résultat comptable figurant comme solde du compte de résultat est 
donc un résultat net d’impôt.
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Ce résultat net peut être, soit conservé comme réserve ou report à nou-
veau, soit distribué aux associés. La distribution des bénéfices est définie 
par la loi et par les statuts de la société.
Chaque associé est imposé personnellement à l’impôt sur le revenu, sur sa 
part de bénéfices effectivement reçue.

c.  Comparaison des modalités d’imposition  
des entreprises

Bénéfice comptable avant IS

− Impôt sur les sociétés
(l’assiette de cet impôt est le bénéfice fiscal)

Bénéfice net comptable

Bénéfice distribué

Imposition à l’IR
pour chaque associé(1)

Aucune imposition
pour les associés

Imposition à l’IR  dans la catégorie
des BIC pour l’exploitant individuel 

ou pour chaque associé(1)

Bénéfice non distribué Bénéfice distribué ou non

Bénéfice fiscal

Sociétés soumises à l’IS Sociétés non soumises à l’IS
Entreprises individuelles

(1) ou à l’IS si l’associé est une société soumise à l’IS.

3 Règles générales de déclaration  
des résultats

Les entreprises relèvent de plein droit d’un régime d’imposition qui dé-
pend de la nature de leurs activités et du montant du chiffre d’affaires 
annuel réalisé et du montant de TVA exigible.
Toutefois, elles peuvent opter pour les régimes correspondant à des 
chiffres d’affaires supérieurs.
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Seuils applicables jusqu’au 31/12/2016

Régime de plein  
droit

Activités

Régime du réel Régime des1  
micro- entreprises

Normal Simplifié

Ventes de marchandises

Chiffre 
d’affaires 
supérieur  
à 783 000 € HT

Chiffre d’affaires 
compris entre 
82 200 € HT  
et 783 000 € HT

Chiffre d’affaires 
inférieur  
ou égal  
à 82 200 € HT

Prestations de services

Chiffre 
d’affaires 
supérieur  
à 236 000 € HT

Chiffre d’affaires 
compris entre 
32 900 € HT  
et 236 000 € HT

Chiffre d’affaires 
inférieur  
ou égal  
à 32 900 € HT

(1) non applicable aux entreprises soumises à l’IS.

 Attention

Le chiffre d’affaires à retenir est celui qui correspond aux opérations 
réa lisées (c’est- à- dire engagées) au cours de l’année précédente, (peu 
importe la date des encaissements), à l’exception des opérations à 
caractère exceptionnel (cessions d’immobilisations par exemple).
Si l’entreprise exerce à la fois des activités de ventes de marchandises et 
des prestations de services, le chiffre d’affaires global ne doit pas excé-
der 82 200 € HT (régime des micro- entreprises) et 783 000 € HT (régime 
du réel simplifié) et le chiffre d’affaires correspondant aux prestations 
de services doit être inférieur à respectivement 32 900 € et 236 000 € HT.

Applications
exercice 1
L’entreprise individuelle Larivière, établie dans l’Isère, a pour activité 
l’entretien et la réparation des parcs informatiques des entreprises de 
la région. Cette entreprise vend également du matériel informatique en 
France et en Italie.
•	Chiffre d’affaires concernant l’entretien et la réparation : 201 000 € 

en N−1.
•	Chiffre d’affaires concernant la vente de matériel : 403 500 € en N−1

Questions
1. Quel est le régime d’imposition de cette entreprise ? Quelles sont ses 

possibilités d’option ?
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2. En retenant pour hypothèse que le chiffre d’affaires du secteur entre-
tien et réparation est égal à 240 000 €, quel est le régime d’imposition 
de cette entreprise ?

exercice 2
M. Charles Hattan vient consulter M. Henri Rousso, expert- comptable, 
sur son projet de création d’une marque et de plusieurs lignes de vêtements 
(jeans, blousons, articles de mode, etc.) destinés à un public de jeunes.
Connaissant bien ce secteur et disposant de fonds qu’il a reçu d’un héritage 
récent, il envisage de quitter son emploi salarié pour créer son entreprise.
M. Hattan lui fait part de son hésitation entre créer une entreprise in-
dividuelle ou créer une SARL.
En vérité, il distingue mal les différences, du point de vue fiscal, entre 
les deux formes juridiques et ne cerne pas avec précision comment sont 
imposés les résultats dans ces deux cas.
Ses prévisions lui permettent d’envisager les chiffres d’affaires suivants 
pour les trois prochains exercices :
•	150 000 € la première année ;
•	200 000 € la deuxième année ;
•	plus de 300 000 € ensuite, compte tenu de son plan de développe-

ment et d’embauche.
Les bénéfices prévus seraient de 25 000 €.
Il prévoit de retirer 13 000 € de l’entreprise à titre de revenu salarial.

Question
Déterminer les modalités d’imposition des bénéfices selon que M.  Hattan 
choisit de créer une entreprise individuelle ou une SARL soumise à 
 l’impôt sur les sociétés ?

Proposition de solution
exercice 1

1. Régime d’imposition et possibilité d’option
Le chiffre d’affaires global de l’entreprise est égal à 604 500 € (inférieur 
à  783  000  €) et le chiffre d’affaires des prestations de services est de 
201 000 € (inférieur à 236 000 €).
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Cette entreprise réunit toutes les conditions pour bénéficier du régime du 
réel simplifié.
Une option pour le régime du réel normal est possible.

2.  Le chiffre d’affaires du secteur des prestations de services 
est égal à 240 000 €

Le chiffre d’affaires global de l’entreprise est égal à 643 500 € (inférieur 
à 783 000 €) mais le chiffre d’affaires des prestations de services est de 
240 000 € (supérieur à 236 000 €). L’entreprise Larivière est imposable au 
régime du réel normal.

exercice 2
•	M. Hattan choisit de créer une entreprise sous la forme individuelle.
Les 25 000 € de bénéfices prévus la première année seront entièrement 
soumis à l’impôt sur le revenu dans le cadre du foyer fiscal de M. Hattan, 
que celui- ci ait choisi de prélever la totalité ou une partie seulement de ce 
bénéfice (13 000 € ici).
•	M. Hattan choisit de créer une société à responsabilité limitée.
Les hypothèses suivantes sont retenues :

– M. Hattan possède 40 % des parts sociales ;
– Les 13 000 € prélevés auront le caractère de salaire et seront déduc-

tibles du résultat comptable et du résultat fiscal ;
– 10 % du bénéfice net comptable est mis en réserve (obligation légale).

Bénéfice comptable et fiscal : 25 000 € − 13 000 € = 12 000 €
(L’entreprise n’ayant pas procédé à des réintégrations ou déductions extra- 
comptable, le bénéfice comptable est égal au bénéfice imposable.)
Impôt sur les sociétés : 12 000 × 33,1/3 % = 4 000 €
Bénéfice net comptable : 12 000 € − 4 000 € = 8 000 €
Le bénéfice non distribué (mis en réserve) soit 800 € déjà imposé au ni-
veau de la société n’est pas imposable pour M. Hattan.
M. Hattan devra déclarer les revenus suivants :

– salaires : 13 000 € ;
– bénéfices distribués (dividendes) : (8 000 − 800) 40 %(1) = 2 880 €.

Ces revenus seront soumis à l’impôt sur le revenu selon un barème pro-
gressif en tenant compte de la situation familiale de M. Hattan.

(1) L’abattement spécifique sur les dividendes est traité à la fiche 22.
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QCM
1. Le régime d’imposition  

des bénéfices :
 □ a. est déterminé  

par l’administration fiscale.
 □ b. est composé de l’IS  

et des BIC.
 □ c. dépend du statut juridique 

de l’entreprise.
 □ d. dépend de son seul chiffre 

d’affaires.

2. Le régime des BIC :
 □ a. ne concerne que  

les entreprises exerçant  
une activité industrielle.

 □ b. rend l’entreprise  
redevable de l’impôt  
sur les bénéfices.

 □ c. est une des catégories  
de l’impôt sur le revenu.

 □ d. concerne toutes  
les sociétés de personnes.

3. L’assiette de l’impôt :
 □ a. est déterminée  

par l’administration fiscale.
 □ b. est égale au résultat 

comptable.
 □ c. est effectuée à partir  

de résultat comptable 
corrigé des réintégrations 
et déductions.

 □ d. dépend du chiffre  
d’affaires.

4. Sont soumises à l’IS :
 □ a. toutes les entreprises 

commerciales.
 □ b. seulement les sociétés  

de personnes.
 □ c. les entreprises ayant opté 

pour cet impôt.
 □ d. les SA et les SARL.

5. Dans les sociétés soumises à l’IS
 □ a. l’impôt sur les bénéfices 

est payé par les associés.
 □ b. l’impôt sur les bénéfices 

est comptabilisé parmi  
les charges.

 □ c. les associés sont dispensés 
d’IR.

 □ d. l’IS est déductible 
fiscalement du résultat 
comptable.

6. Les régimes de déclaration  
des résultats :

 □ a. sont fonction du bénéfice 
annuel réalisé.

 □ b. sont le régime réel normal 
et le régime réel simplifié.

 □ c. autorisent une entreprise 
soumise au régime réel 
à opter pour le régime 
simplifié.

 □ d. dépendent du chiffre 
d’affaires réalisé  
et du montant de la TVA.



L’entreprise et l’impôt 

Partie 1 – L’entreprise et l’impôt 10

1 a et c − 2 c − 3 c − 4 c et d − 5 b − 6 d − 7 d − 8 c et d − 9 b et c − 10 b.Réponses

7. Le régime  
des micro- entreprises :

 □ a. bénéficie à toutes  
les entreprises  
de services.

 □ b. dépend du montant  
de la TVA.

 □ c. concerne les entreprises 
de services dont le chiffre 
d’affaires est supérieur  
à 32 900 € HT.

 □ d. concerne les entreprises 
de ventes dont le chiffre 
d’affaires n’excède  
pas 82 200 € HT.

8. Le régime du réel normal :
 □ a. concerne toutes  

les sociétés.
 □ b. concerne les entreprises 

individuelles quel que soit 
leur chiffre d’affaires.

 □ c. s’applique aux entreprises 
de services dont le chiffre 
d’affaires est supérieur  
à 236 000 € HT.

 □ d. s’applique aux entreprises 
de ventes de marchandises 
dont le chiffre d’affaires est 
supérieur à 783 000 € HT.

9. Le régime du réel simplifié :
 □ a. concerne toutes les petites 

entreprises.
 □ b. peut s’appliquer  

aux entreprises de services 
dont le chiffre d’affaires  
est inférieur à 236 000 €  HT.

 □ c. peut s’appliquer aux 
entreprises de ventes  
de marchandises  
dont le chiffre d’affaires  
est supérieur à 82 200 € HT 
et inférieur à 783 000 € (+).

 □ d. est obligatoire  
pour les entreprises  
de ventes de marchandises  
dont le chiffre d’affaires est 
supérieur à 783 000 €  HT.

10. L’impôt sur le revenu  
ne s’applique pas :

 □ a. aux bénéfices réalisés  
par une SA.

 □ b. aux bénéfices mis en 
réserves dans une SA.

 □ c. au bénéfice prélevé  
par un exploitant  
individuel.

 □ d. au bénéfice mis en réserve 
par un exploitant  
individuel.
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TVA :  
champ d’application2

1 Opérations imposables à la TVA
2 Livraisons à soi- même
3 Principales opérations exonérées et options possibles

L’eSSenTIeL

◾ La TVA est un impôt sur la consommation perçu de façon fractionnée, 
à chacun des stades d’un circuit de production ou de distribution.

◾ La TVA reste à la charge du consommateur ou de l’utilisateur final du 
bien ou du service.

◾ L’entreprise doit calculer et facturer la TVA à ses clients. En contrepartie 
elle dispose du droit de déduire la TVA qui lui a été facturée par ses 
fournisseurs.

◾ L’entreprise verse à l’État la différence :
TVA à payer = TVA collectée − TVA déductible




